
 

 
 

ORGANIGRAMME DES INSTANCES DE LA FEDERATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les Entreprises d’Insertion adhèrent  
obligatoirement à la Fédération au niveau  
régional et national 
 

 
 
 
Les Unions régionales s’organisent de façon 
autonome et désignent directement les  
membres du Conseil Fédéral 
 

 
 
 
Le Conseil Fédéral élit en son sein de 11 à 
15 membres qui composent le Bureau 
Fédéral 

 
 
 
 
Le Secrétariat Fédéral émane du Bureau 
Fédéral. Il est composé d’un Président, 
deux Vice-Présidents, un Trésorier 

La réunion des permanents regroupe l’ensemble 
des Délégués des Unions Régionales. Elle est 
convoquée sur décision du Secrétariat Général 

Les commissions et groupes de travail 
nationaux sont composés d’élus et 
d’adhérents de la Fédération, mandatés 
par le Conseil Fédéral 

La Conférence des Présidents regroupe 
l’ensemble des présidents des Unions 
Régionales. Elle se réunit sur décision du 
Président du CNEI 
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